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Motion Nantermod Philippe.
Rechtssicherheit stärken
und Vertragsumdeutungen vermeiden

Motion Nantermod Philippe.
Renforcer la sécurité juridique
et éviter la requalification
des contrats

CHRONOLOGIE

NATIONALRAT/CONSEIL NATIONAL 15.09.20

Nantermod Philippe (RL, VS): Cette motion concerne la digitalisation de la société et les nouveaux modèles
d'affaires qui en découlent. Le cadre juridique est devenu assez peu clair pour beaucoup de sociétés qui se
développent en s'appuyant sur les nouvelles technologies. On pense évidemment à la situation emblématique
d'une entreprise américaine active dans le transport individuel de personnes, la société Uber. Quel est le statut
d'un chauffeur Uber vis-à-vis de la plateforme? Il circule avec sa propre voiture, avec ses propres assurances,
avec ses propres horaires, sous son propre risque entrepreneurial. A-t-il un statut de travailleur? Fonctionne-t-il
sous un rapport de mandat, un contrat de courtage, un contrat d'agence? La situation juridique n'est pas claire.
A gauche, on aimerait qualifier ces contrats de contrats de travail, avec toute la protection juridique que cela
impose. A droite, on aimerait plutôt permettre la liberté entrepreneuriale et accepter le contrat de mandat.
Toujours est-il que l'insécurité juridique qui en découle est problématique sur le long terme pour toutes les
personnes concernées par ces relations de travail. Au-delà de l'idéologie qui peut naître de ces questions
juridiques, il y a des problèmes pratiques pour les personnes qui y sont confrontées. Et cela ne s'applique
naturellement pas seulement au métier du transport de personnes. Il y a le transport de marchandises en
général, il y a l'ensemble des call center qui se sont développés ces dernières années et tous ces petits jobs
nés de la digitalisation.
La motion déposée vise à renforcer la sécurité juridique, à mettre à jour notre droit des obligations pour qu'il
donne des réponses claires et permette de tenir compte un peu plus de la volonté des parties. La situation
actuelle fait un tort assez important aux travailleurs, aux personnes qui ont des contrats de mandat. Il est
possible de trouver des alternatives qui, notamment, répondent à la problématique du droit des assurances
sociales: être indépendant ne signifie pas pour autant ne pas être couvert par le droit des assurances sociales.
J'ai pris connaissance de la réponse du Conseil fédéral, qui s'appuie sur un éventuel rapport qui nous est
promis sur ces questions. Ce rapport a été promis, je le relève, le 14 novembre 2018, comme cela est écrit
dans la réponse donnée à ma motion qui a, elle, presque plus de deux ans aujourd'hui: deux ans pour rendre
un rapport qui est en réalité repoussé tous les trimestres.
Je crois, quand bien même le Covid-19 ralentit tous les processus et même la digitalisation, qu'il convient
aujourd'hui de prendre le taureau par les cornes et d'apporter des réponses à l'ensemble des personnes
concernées par ces questions, des personnes qui ont besoins de ces réponses. Je vous invite donc à adopter
ma motion pour faire avancer le dossier.

Berset Alain, conseiller fédéral: Monsieur Nantermod, il faut préciser pour quelle raison nous avons freiné
l'adoption de ce rapport, qui était prévu pour fin 2019-début 2020. Cela n'est pas par manque de digitalisa-
tion ou parce que la crise du coronavirus a freiné le travail, c'est parce que, précisément, il est très difficile
aujourd'hui de prétendre vouloir prendre des décisions dans ce domaine sans avoir intégré dans la réflexion
l'analyse de ce qu'a signifié la crise du coronavirus
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durant la première moitié de l'année dans notre pays. Il est très important de prendre en compte cette crise,
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parce qu'elle a mis à jour beaucoup de nouvelles situations. Il a donc fallu revoir ce rapport pour intégrer les
réflexions et les connaissances que nous avons pu acquérir au début de cette année à ce sujet.
Ce rapport reste promis. Il a été freiné non parce qu'il y avait d'autres choses à faire pendant le coronavirus,
mais parce que nous voulions précisément intégrer ces réflexions dans l'analyse. Sur ce point, il faut faire
attention à mettre les boeufs devant et la charrue derrière, cela veut dire qu'il faut d'abord attendre l'analyse,
qui devrait être adoptée de manière imminente, regarder son contenu et les différentes possibilités qui peuvent
exister et ensuite, en connaissance de cause, prendre une décision sur la manière dont on souhaite améliorer
la situation et régler le problème.
Or, votre motion propose autre chose. Elle propose une solution dont on peut discuter et qui fait partie du
rapport. C'est en effet un des éléments qui est discuté dans le rapport. Ce n'est pas le seul élément, et il nous
paraîtrait donc adéquat d'attendre l'analyse, qui intègre l'année 2020 et la question du coronavirus – cette
analyse vous parviendra bientôt – et ensuite, en connaissance de cause, de décider.
C'est la raison pour laquelle, à défaut du retrait de la motion, j'invite le conseil à la rejeter.

La présidente (Moret Isabelle, présidente): Le Conseil fédéral propose de rejeter la motion.

Abstimmung – Vote
(namentlich – nominatif; 18.3753/21162)
Für Annahme der Motion ... 121 Stimmen
Dagegen ... 69 Stimmen
(0 Enthaltungen)
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